
Orléans Métropole propose 
un service de collecte
     des végétaux  
      en porte-à-porte

SERVICE
GRATUIT

pour les personnes

de + de 75 ans ou

à mobilité réduite

qualitedechets@orleans-metropole.fr



Modalités
du service

Le renouvellement  
de votre inscription
est obligatoire chaque année.
Celle-ci est à faire  
avant le 31 janvier pour  
vous garantir un démarrage  
de collecte en avril.

Déjà  
493 tonnes

collectées

3 745
personnes
inscrites

SERVICEGRATUITpour les personnesde + de 75 ans ouà mobilité réduite

PIÈCES À FOURNIR

 • 1 pièce d’identité

 • 1 justificatif de domicile

 • 1 carte d’invalidité,  
    le cas échéant

LIEUX D’INSCRIPTION

 • Sur le site 
 www.orleans-metropole.fr
 > vos démarches
 > gestion des déchets
 > collecte des végétaux
 en porte-à-porte

 • Auprès de votre mairie

INSCRIPTION

CONNAISSEZ-VOUS LES SOLUTIONS 
POSSIBLES POUR RECYCLER VOS VÉGÉTAUX ?

Collecte d’avril à novembre
1 collecte tous les 15 jours
3 sacs par collecte 
+ 2 fagots par collecte 



Les végétaux,  
des ressources pour le jardin

Du gazon à foison
Laissez-le sur place, grâce au mulching*.
Utilisez-le en paillage dans vos massifs, allées ou au pied des arbres.
Compostez-le en petite quantité avec vos déchets de cuisine.
* Le mulching est une technique de tonte sans ramassage

Des feuilles mortes, sur le pas de la porte
Broyez-les avec votre tondeuse et placez-les en paillage.
Compostez-les en petite quantité avec vos déchets de cuisine.

BROYEZ, PAILLEZ, MULCHEZ
pour un jardin naturel, riche et plein de vie !

CES CONSEILS N’ONT QUE DES AVANTAGES !
Ils détournent les végétaux devenus des déchets et c’est bon pour notre 

planète. Ils enrichissent nos jardins et sont simples à suivre.

Et pour les branches, ramassées le dimanche
Coupez-les au sécateur ou broyez-les et utilisez-les pour le
paillage de vos massifs, de vos allées et au pied des arbres.



Les services
complémentaires

pour vos végétaux
Les Végé’tri vous accueillent pour y déposer,  
à même le sol, les végétaux volumineux ou lourds  

(souches, haies) et végétaux malades ou traités. 

Toutes les informations utiles sur  
www.orleans-metropole.fr/dechets  

ou en contactant le service Info Qualité Déchets 

qualitedechets@orleans-metropole.fr


